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Tribunal de grande instance de Nanterre, ordonnance de r�f�r�

30 janvier 2007

Affaire � Levallois �

Demanderesse : Commune de Levallois Perret

Contre

D�fendeurs : Lo�c L., 1 & 1 Internet

Mots-cl�s : Nom de commune – Site officiel de la commune ville-levallois.fr – Site personnel d’un �lu de l’opposition levallois.tv – Risque 
de confusion (non : site apparaissant comme un site personnel) – Trouble manifestement illicite (non) – Abus de proc�dure sur le fondement 
de l’article 32-1 du nouveau Code de proc�dure civile (non) – Publication de l’ordonnance sur le site officiel de la commune et dans le 
bulletin municipal (non) – Fin de la diffusion du site litigieux par une soci�t� d�finie par le d�fendeur comme l’h�bergeur – Responsabilit� 
de cette soci�t� (non : moyen ne relevant pas de la comp�tence du juge des r�f�r�s) – Appel en garantie de cette soci�t� (non : poursuites 
seulement �ventuelles et hypoth�tiques).

L’essentiel

Les noms de commune comme de mani�re plus g�n�rale, les noms g�ographiques ne font pas l’objet d’une protection 
particuli�re et il est consid�r� de l’int�r�t g�n�ral de pr�server leur disponibilit�.

Cependant, le nom officiel Levallois Perret ou m�me le nom d’usage courant Levallois constitue un signe distinctif essentiel 
pour la commune demanderesse qui doit pouvoir �tre identifi�e sans risque de confusion.

En l’esp�ce, le titre Levallois TV est associ� � une photographie identitaire de Lo�c L. ainsi qu’� son nom et son adresse e-
mail de telle sorte que l’internaute d’attention moyenne comprend imm�diatement qu’il se trouve sur un site cr�� par un 
particulier. Par ailleurs, le contenu du site tel qu’il ressort des rubriques pr�sent�es en page d’accueil fait r�f�rence � Lo�c L.

Il convient en outre de relever que l’habitant de la Commune de Levallois Perret habitu� � la pr�sentation des documents 
municipaux avec l’usage de la couleur bleu et la reproduction d’une abeille, ne retrouve pas sur le site de Lo�c L. une 
pr�sentation graphique susceptible de l’induire en erreur.

Ainsi la pr�sentation du site www.ville-levallois.fr et celle du site www.levallois.tv sont tr�s diff�rentes visuellement de telle 
sorte que leur point commun se limite � l’emploi du terme Levallois qui ne peut suffire � caract�riser un risque de confusion.

D�s lors, il convient de donner acte aux parties des modifications apport�es � la pr�sentation du site Internet anim� par Lo�c 
L. et de juger qu’en son �tat actuel celui-ci n’engendre pas de risque de confusion avec la Commune de Levallois Perret et 
son site www.ville-levallois.fr, susceptible de cr�er un trouble manifeste tel qu’exig� par l’article 809 du nouveau Code de 
proc�dure civile.
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FAITS ET PROCEDURE

Le 17 janvier 2007, la Commune de Levallois Perret a fait assigner devant le juge des r�f�r�s 
du Tribunal de grande instance de Nanterre, Lo�c L. conseiller municipal d’opposition, ainsi que la 
soci�t� 1 & 1 Internet h�bergeur du site Internet intitul� � Levallois TV � afin d’en voir interdire la 
diffusion, sous astreinte. Elle sollicite, en outre, la somme de 1 000 € sur le fondement de l’article            
700 du nouveau Code de proc�dure civile.

� l’appui de sa demande fond�e sur l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile, la 
Commune de Levallois Perret expose qu’elle est titulaire d’un site Internet � Ville-Levallois.fr � et 
qu’elle dispose en outre de nombreux noms de domaine contenant le terme Levallois. Elle ajoute que 
depuis le mois de d�cembre, Lo�c L. propose un site Internet � LevalloisTV � avec une page d’accueil 
comprenant un bandeau repr�sentant l’h�tel de ville. Elle indique que le site comprend plusieurs 
rubriques consacr�es aux vœux de Lo�c L., � la pr�sentation d’une cha�ne TV pour les Levalloisiens 
ainsi qu’� une pr�sentation de la ville de Levallois et � � la balade d’un citoyen au cœur de sa ville �. 
Elle fait valoir que ce site cr�e un risque de confusion avec son site Internet et plus g�n�ralement avec 
la commune elle-m�me.

L’affaire a �t� appel�e � l’audience du 23 janvier 2007. La page d’accueil ayant fait l’objet de 
modifications, l’affaire a �t� renvoy�e � l’audience du 26 janvier 2007. A cette date, Lo�c L. a indiqu�
qu’� la r�ception de l’assignation et dans un souci d’apaisement, il avait fait retirer la photographie de 
l’h�tel de ville sur la page d’accueil, laquelle comportait d�sormais un bandeau de couleur orang�e, 
portant le titre � Levallois TV � ainsi qu’une photographie le repr�sentant et les mentions � nous 
contacter : loic@levallois.tv � et � avec Lo�c L. �. Il pr�cise que d’autres modifications ont �t� 
apport�es au site (disparition de la mention � agissons ensemble pour Levallois � et de la rubrique 
� Levallois en image �) mais que celles-ci ne sont pas la cons�quence de l’assignation en justice mais 
r�sulte de l’�volution de sa conception. Il ajoute qu’il n’entend pas apporter de nouvelles 
modifications au bandeau de la page d’accueil et qu’en particulier il souhaite maintenir le titre 
� Levallois-TV �.

La Commune de Levallois Perret fait valoir que les modifications op�r�es r�v�lent le bien 
fond� de sa demande. Elle consid�re que celles-ci n’ont pas fait dispara�tre les risques de confusion et 
elle maintient sa demande d’interdiction. Elle s’oppose � la demande reconventionnelle formul�e � son 
encontre par Lo�c L. car celui-ci a reconnu partiellement le bien fond� de sa demande en modifiant     
lui-m�me son site. Elle conclut enfin au rejet de la demande en garantie form�e par la soci�t� 1 & 1 
Internet car le pr�judice invoqu� est hypoth�tique.

Lo�c L. soul�ve tout d’abord l’irrecevabilit� de la demande au motif que le maire ne justifie 
pas avoir �t� habilit� par le conseil municipal � agir en justice � son encontre. Il conteste, en second 
lieu, l’existence d’un trouble manifestement illicite et le risque de confusion all�gu�. Il rel�ve ainsi 
que le site comporte le nom Levallois et non pas le nom officiel de la Commune de Levallois Perret, 
qu’il ne reprend pas les couleurs, la charte graphique et logo de la commune et de son site, qu’au 
contraire d�s la page d’accueil, l’internaute est inform� qu’il se trouve sur un site anim� par Lo�c L., 
dont le contenu ne fait mention d’aucun �l�ment officiel. 

Enfin, le d�fendeur d�clare que de tr�s nombreux sites Internet incluent le terme 
� Levallois � sans faire l’objet de poursuites alors que lui-m�me a �t� assign� d�s l’ouverture du site 
sans qu’aucune r�clamation lui ait �t� pr�alablement adress�e. Il consid�re donc que cette action vise � 
l’emp�cher de s’exprimer librement. Il conclut au rejet de la demande et reconventionnellement, 
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sollicite l’allocation de la somme d’un euro sur le fondement de l’article 32-1 du nouveau Code de 
proc�dure civile, la publication de la d�cision sur le site de la commune et dans le bulletin municipal 
ainsi que l’allocation de la somme de 1 500 € sur le fondement de l’article 700 du nouveau Code de 
proc�dure civile.

Lo�c L. d�clare par ailleurs que de sa propre initiative, la soci�t� 1 & 1 Internet a interrompu 
la diffusion de son site. Il consid�re qu’elle a commis une faute qui lui a cr�� un pr�judice et il se 
r�serve le droit d’engager une action en justice � son encontre.

La soci�t� 1 & 1 Internet indique tout d’abord qu’elle n’est pas l’h�bergeur du site 
www.Levallois.tv cr��e par Maire Jos�e C. Elle d�clare qu’elle a suspendu l’acc�s au site apr�s la 
d�livrance de l’assignation en justice conform�ment � ses conditions g�n�rales accept�es par sa 
cliente. Elle ajoute que Lo�c L. est mal fond� � lui reprocher une faute alors qu’il a lui-m�me proc�d� 
� des modifications de son site apr�s avoir re�u l’assignation en justice. Elle demande donc qu’aucune 
faute ne soit retenue � son encontre et elle sollicite par ailleurs que la Commune de Levallois Perret 
soit condamn�e � la garantir de toute r�clamation form�e � son encontre par Marie Jos�e C. ou Lo�c L. 
Elle r�clame, en outre, sa condamnation � lui payer la somme de 2000 € sur le fondement de l’article 
700 du nouveau Code de proc�dure civile.

DISCUSSION

La Commune de Levallois Perret verse aux d�bats une d�lib�ration du conseil municipal du     
26 septembre 2006 aux termes de laquelle le maire est autoris� � intenter au nom de la commune les 
actions en justice ou � d�fendre la commune dans les actions intent�es contre elle, dans tous les 
domaines.

Il est ainsi justifi� de l’habilitation du maire � agir en justice au nom de la Commune de 
Levallois Perret et la demande form�e en son nom doit donc �tre d�clar�e recevable.

Les noms de commune comme de mani�re plus g�n�rale, les noms g�ographiques ne font pas 
l’objet d’une protection particuli�re et il est consid�r� de l’int�r�t g�n�ral de pr�server leur 
disponibilit�.

Cependant, le nom officiel Levallois Perret ou m�me le nom d’usage courant Levallois 
constitue un signe distinctif essentiel pour la commune demanderesse qui doit pouvoir �tre identifi�e 
sans risque de confusion.

En l’esp�ce, le titre Levallois TV est associ� � une photographie identitaire de Lo�c L. ainsi 
qu’� son nom et son adresse e-mail de telle sorte que l’internaute d’attention moyenne comprend 
imm�diatement qu’il se trouve sur un site cr�� par un particulier. Par ailleurs, le contenu du site tel 
qu’il ressort des rubriques pr�sent�es en page d’accueil fait r�f�rence � Lo�c L.

Il convient en outre de relever que l’habitant de la Commune de Levallois Perret habitu� � la 
pr�sentation des documents municipaux avec l’usage de la couleur bleu et la reproduction d’une 
abeille, ne retrouve pas sur le site de Lo�c L. une pr�sentation graphique susceptible de l’induire en 
erreur.

Ainsi la pr�sentation du site www.ville-levallois.fr et celle du site www.levallois.tv sont tr�s 
diff�rentes visuellement de telle sorte que leur point commun se limite � l’emploi du terme Levallois 
qui ne peut suffire � caract�riser un risque de confusion.
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D�s lors, il convient de donner acte aux parties des modifications apport�es � la pr�sentation 
du site Internet anim� par Lo�c L. et de juger qu’en son �tat actuel celui-ci n’engendre pas de risque de 
confusion avec la Commune de Levallois Perret et son site www.ville-levallois.fr, susceptible de cr�er 
un trouble manifeste tel qu’exig� par l’article 809 du nouveau Code de proc�dure civile.

Il n’y a pas lieu de faire droit � la demande reconventionnelle de Lo�c L. fond�e sur l’article 
32-1 du nouveau Code de proc�dure civile ainsi qu’aux demandes de publication de la d�cision 
judiciaire, la pr�sentation du site Internet ant�rieurement � l’assignation en justice ayant pu amener la 
Commune de Levallois Perret � croire de bonne foi en la r�alit� d’un risque de confusion.

Par ailleurs, il n’entre pas dans la comp�tence du juge des r�f�r�s de se prononcer sur la faute 
�ventuelle de la soci�t� 1 & 1 Internet et il ne peut que donner acte � Lo�c L. du fait qu’il se r�serve le 
droit d’agir � son encontre.

Enfin, il y a lieu �galement de rejeter la demande en garantie de la soci�t� 1 & 1 Internet qui 
ne fait �tat que de poursuites �ventuelles et hypoth�tiques � son encontre.

Lo�c L. a �t� contraint de se d�fendre en justice alors qu’il n’avait re�u aucune demande 
amiable de modification de son site et qu’il a fait preuve d�s la r�ception de l’assignation, d’un esprit 
d’apaisement et de conciliation. Il lui sera donc allou� la somme de 1 000 € sur le fondement de 
l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile.

Les autres demandes fond�es sur l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile seront 
rejet�es.

DECISION

Statuant publiquement, contradictoirement et en premier ressort,

D�clarons les demandes de la Commune de Levallois Perret recevables,

Donnons acte aux parties des modifications intervenues sur le site www.levallois.tv,

Disons n’y avoir lieu � r�f�r�,

Rejetons les demandes reconventionnelles en dommages-int�r�ts et en publication de Lo�c L.,

Donnons acte � Lo�c L. de se qu’il se r�serve d’agir en justice contre la soci�t� 1 & 1 Internet,

Rejetons la demande en garantie de la soci�t� 1 & 1 Internet,

Condamnons la Commune de Levallois Perret � payer � Lo�c L. la somme de 1 000 € sur le 
fondement de l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile,

Rejetons les autres demandes fond�es sur l’article 700 du nouveau Code de proc�dure civile,

Condamnons la Commune de Levallois Perret aux d�pens.


